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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS, 
De lA SANTé 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 29 septembre 2015  portant nomination au conseil scientifique 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR : AFSP1530708A

la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
vu le code de la santé publique, notamment son article R. 5322-18 ;
vu les propositions de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en 

date du 28 janvier 2015 ;
vu les propositions du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche en date du 12 juin et du 1er juillet 2015,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés pour une durée de trois ans en qualité de membre du conseil scientifique de 
l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé :

1o Au titre du 1o de l’article R. 5322-18 du code de la santé publique :
Mme Annick AlPeROvITCH.
M. éric BellISSANT.
M. Alexis elBAZ.
M. éric eZAN.
Mme Carine gIOvANNANgelI.
M. Franck leTHIMONNIeR.
Mme Maria-émilia MONTeIRO.
M. Jean-Paul veRNANT.
2o Au titre du 2o de l’article R. 5322-18 du code de la santé publique :
M. Robert BAROuKI.
Mme Christiane DRuMl.
Mme Christine KuBIAK.
M. Josep TORReNT-FARNell.

Article 2

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des 
affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.

ait leF 29 septembre 2015.

 Marisol Touraine  
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